
À l’angle du boulevard du Général de Gaulle et de la rue du Parc.
Création d’une résidence accueil de 30 logements.

Eragny-sur-Oise

Contexte et acteurs : 

La commune d’Eragny-sur-Oise a un taux de logements sociaux de 29,53 % au 1er janvier 2015. 
Les acteurs du projet sont :

• Monsieur le Maire : Thibault Humbert 
• Grand Paris Aménagement, gestionnaire des terrains de l’État : Mr Christophe CANU - 

Directeur Général Adjoint Stratégie et Performance PI - Directeur des Etudes, de l’Ingénierie 
et du Patrimoine 

• La Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise, propriétaire et délégataire des aides 
à la pierre

• Le bénéficiaire, ANTIN Résidences (filiale d’ARCADE)1

• Le gestionnaire de la résidence d’accueil créée : la Fondation des Amis de l’Atelier.

1ANTIN Résidences, filiale du Groupe ARCADE, est un acteur de l’habitat social en Ile-de-France, avec un patrimoine de 23 544 loge-
ments répartis dans 170 communes. ANTIN Résidences contribue en particulier à répondre aux attentes des publics spécifiques, les 
plus sensibles : jeunes travailleurs, apprentis, étudiants, handicapés et personnes âgées.

Document signé : un protocole

Bénéficiaire : ANTIN Résidences (filiale d’ARCADE) 
Terrain faisant l’objet d’une décote de 50 % sur la valeur vénale.



Présentation du projet

Cette résidence d’accueil, qui répondra aux besoins de structures d’accueil des personnes non prises 
en charge par les hôpitaux psychiatriques, est la première du Val d’Oise. Composée de 30 logements 
PLAI de type F1, sa gestion sera confiée à la Fondation des Amis de l’Atelier, qui travaille sur ce projet 
depuis 2008. 
L’opération s’étend sur une superficie totale de 3 687 m² (2 764 m² appartenant à l’Etat et 923 m² à la 
Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise). L’opération consiste à construire un immeuble en 
R+2 équipé d’un ascenseur pour une surface de plancher de 1 185 m².
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